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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 21 MARS 2026

Présents : SEBILEAU Fidéline, GOUZE Virginie, SERANT Pascal, RIBES Dominique, CHAMP Dominique, GUERIN Marypierre, MAURIN Olivier, GAUBIAC Bruno, LE MAT Valérie, LEONARD Patrick, TINCHANT Régis, JOLY Christophe, DE LEIDI Marina, VIGNAUD Nicolas, CAVAILLES Caroline, GANEM Alain, VIGHETTI Sophie, PEYTIER Vanille, BOURDIAUX Monique, CHARAF Josette, GREGO Samuel, FLOUTIER Alain, GALERA Joseph

Absents excusés : Néant

Absents excusés ayant donné Procurations : Néant

Vanille PEYTIER est désignée secrétaire de séance.

Date de la convocation du conseil municipal : 17 mars 2026

Date d’affichage : 17 mars 2026

Formant la majorité des membres en exercice.

* * * * * * * * *

Monsieur Théos GRANCHI ouvre la séance à 11h00 et procède à l’appel des 23 conseillers municipaux nouvellement élus et constate que l’ensemble des membres sont présents. 
Mot introductif prononcé par M. Théos GRANCHI :
Chers Bernissoises, Chers Bernissois,
Madame la Maire, Chère Fidéline,
C’est avec beaucoup d’émotion que je te remets symboliquement les clés de la maison commune.
Je connais tes qualités et je sais que tu œuvreras pour le bien de Bernis et de ses habitants.
Je te souhaite ainsi qu’à ton équipe une pleine réussite dans l’entreprise de vos projets.
J’ai eu l’occasion de te le dire, les défis seront nombreux mais tu as pour toi la jeunesse, l’expérience et la motivation. Ce sont des qualités précieuses pour aborder cette noble mais exigeante fonction.
Il est temps pour moi de redevenir un administré ordinaire. J’aurai plaisir à échanger avec toi, avec vous et venir à votre rencontre lorsque l’occasion se présentera.
Voilà chère Fidéline, tu as maintenant entre tes mains le futur de notre village pour les 6 voire 7 années à venir ! Je te renouvelle mes félicitations et te dis à très bientôt.
Monsieur Théos GRANCHI s’installe dans le public et passe la parole à Madame Monique BOURDIAUX, doyenne d’âge.
Intervention de Madame Monique BOURDIAUX :
L’Ironie du sort veut qu’étant la doyenne de cette assemblée, il m’incombe de présider à l’élection du nouveau maire.
C’est avec sincérité que je souhaite beaucoup de courage à la nouvelle équipe pour faire face aux nombreux enjeux parfois insoupçonnés qui vont se présenter.
Je tiens à féliciter Fidéline Sébileau notre nouveau maire.
Madame Monique BOURDIAUX procède à la désignation d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Madame Vanille PEYTIER est désignée pour remplir cette fonction.
Madame Monique BOURDIAUX fait procéder à l’approbation du Procès-Verbal de la séance du 10 mars 2026. 
Aucune observation n’ayant été formulée, le PV est approuvé à l’unanimité.
1° Election du Maire :
Madame Monique BOURDIAUX procède à l’appel à candidature au poste de Maire afin de procéder à l’élection de ce dernier :
Madame Fidéline SEBILEAU s’est portée candidate au poste de maire .
Ont été désignés assesseurs M. Pascal SERANT et M. Samuel GREGO
Il est ainsi procédé à l'élection du maire.
1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 	23
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : 	5 (bulletins comprenant le nom de Mme Valérie LE MAT. Cette dernière n’étant pas candidate, les bulletins sont considérés comme nuls).
Nombre de suffrages exprimés : 		18 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 	10 
A obtenu : Mme Fidéline SEBILEAU 18 voix

[bookmark: _GoBack]Madame Fidéline SEBILEAU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est élue Maire et est immédiatement installée dans ses fonctions.

Madame la Maire prend la présidence de la séance et poursuit la lecture de l’ordre du jour.
Intervention de Mme la Maire :
Mes chers collègues, Madame la Doyenne,
C’est avec une grande émotion et beaucoup d’humilité que je prends aujourd’hui place dans ce fauteuil de Maire. Je mesure l’honneur immense qui m’est fait, mais aussi la responsabilité profonde qui m’incombe. Je tiens à remercier chaleureusement les conseillers qui m’ont accordé leur confiance et à saluer l’ensemble de cette assemblée pour la mission commune qui nous rassemble.
Je souhaite également adresser un hommage sincère à Théos. Son engagement pour Bernis, son travail au service de notre village et son dévouement durant toutes ces années méritent notre respect et notre reconnaissance. Chacun ici sait combien être maire exige d’énergie et de constance, et je lui exprime toute ma gratitude pour ce qu’il a accompli. Je tiens à le remercier aussi plus personnellement pour tout ce qu’il a pu m’apprendre en tant que maire et pour le modèle à suivre qu’il m’a donné.
Au-delà de cette assemblée, je m’adresse aux Bernissoises et aux Bernissois. À ceux qui nous ont fait confiance, comme à ceux qui ont fait un autre choix ou qui ne se sont pas exprimés. À l’instant où je revêts cette écharpe, je ne suis plus la tête d’une liste, je suis la Maire de tous. Ma porte sera ouverte, et mon action n’aura qu’un seul guide : l’intérêt général de notre commune.
À vous, membres de l’opposition, je veux dire que je respecte pleinement votre place. Une démocratie vivante a besoin d’un débat contradictoire, pourvu qu’il soit constructif et digne. Nous ne serons pas toujours d’accord, c’est le propre de la vie publique, mais j’espère que nos échanges resteront toujours guidés par le respect des personnes et l’attachement que nous partageons pour Bernis.
Le travail commence dès maintenant. Nous avons des défis de taille à relever, dans la continuité des engagements que nous avons pris devant les habitants : préserver notre cadre de vie et notre identité villageoise, renforcer la proximité et la qualité des services du quotidien, soutenir le dynamisme local — qu’il soit associatif, économique ou citoyen —, et veiller à la solidarité entre toutes les générations.
Bernis est un village fier de son identité et riche de ses habitants. C’est avec humilité et une détermination totale que je m’engage aujourd’hui à le servir.
Je vous remercie. Place maintenant au travail.

2° Fixation du nombre d’adjoints
Délibération n°008-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2122-2 ; 

Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés à siéger ;

Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal;

 Considérant que ce pourcentage donne pour la commune de BERNIS un effectif maximum de 6 (six) adjoints ;

Considérant qu’il est proposé de créer 6 postes d’adjoints, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’UNANIMITE :


Article 1 : D’approuver la création de 6 postes d'Adjoints au Maire.


2° Election des adjoints

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-1 à L2122-7-2 ;

Considérant que dans les communes de plus de 1000 habitants, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel ;

Considérant que la liste des adjoints doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe ;

Après avoir déterminé le nombre d’adjoints au Maire à 6, il est procédé à l’élection des adjoints ;

La liste des candidats aux fonctions d’adjoints au Maire est déposée comme suit :

1. Mme Virginie GOUZE
2. M. Pascal SERANT
3. Mme Dominique RIBES
4. M. Dominique CHAMP
5. Mme Marypierre GUERIN
6. M. Olivier MAURIN

Après vote à bulletin secret, les résultats ont été les suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :	23

Bulletins blancs ou nuls :			2

Suffrages exprimés :				21 

Majorité absolue :				12 



La liste conduite par Mme Virginie GOUZE ayant obtenue 21 voix, soit la majorité absolue des suffrages exprimés, sont élus en qualité d’adjoints au maire :

1er adjoint :	 Mme Virginie GOUZE
2ème adjoint : 	M. Pascal SERANT
3ème adjoint :	Mme Dominique RIBES
4ème adjoint :	M. Dominique CHAMP
5ème adjoint :	Mme Marypierre GUERIN
6ème adjoint :	M. Olivier MAURIN

Les intéressés ont déclaré accepter leurs fonctions.


3°Lecture de la charte de l’élu local par Mme la Maire
Délibération n°010-2026 Rapporteur : Monsieur la Maire
Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local ;

Vu l’article L2121-7, L1111-12, L1111-13 et L1111-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant que conformément aux dispositions précitées, lors de la première réunion du conseil municipal suivant son renouvellement, le maire donne lecture de la Charte de l’élu local prévue à 

Madame la Maire procède à la lecture de ladite charte devant l’ensemble des membres du conseil municipal ;

Un exemplaire de la charte de l’élu local est remise à chaque membre du conseil municipal ;

Le conseil municipal prend acte de la lecture de la charte de l’élu local conformément aux dispositions précitées.


4°Fixation des indemnités des adjoints et des conseillers municipaux délégués 
Délibération n°010-2026 Rapporteur : Madame la Maire
Madame la Maire expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2123-20 à L2123-24-1 ;

Vu l’article L2123-20 du CGCT qui fixe le taux maximum des indemnités de fonction des maires, des adjoints et des conseillers municipaux ;

Vu le décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique,

Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020 constatant l’élection du maire et de six adjoints ;

Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres à l’exception du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les trois mois suivant l’installation du conseil municipal.

Considérant que l’indemnité des adjoints au maire en exercice de la strate démographique comprise entre 1 000 et 3 499, dont le taux maximum applicable est fixé à 21,4 % de l’indice terminal de la grille indiciaire de la fonction publique : 1027 ;

Considérant que la Maire va percevoir une indemnité de fonction fixée à un taux maximal de par la loi et que le Conseil Municipal n’a pas à délibérer sur ce taux et ne peut de lui-même la diminuer ;

Considérant qu’il est proposé au conseil municipal de fixer l’enveloppe globale à 183.98 % de l’indice terminal de la grille de la fonction publique, soit un montant brut mensuel de 7 562,53 € réparti comme suit :

Madame la Maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités de fonction des maires et des adjoints, et l’invite à délibérer conformément au tableau en pièce jointe :

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à la MAJORITE (Monique BOURDIAUX, Josette CHARAF, Samuel GREGO, Alain FLOUTIER et Joseph GALERA votent contre) :

1° De fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués comme suit :

Adjoints : 17,% de l’IB 1027
Conseillers délégués : 6,57% de l’IB 1027

1° De fixer l’enveloppe globale à 183,98% de l’indice terminal de la grille indiciaire de la fonction publique, soit un montant brut mensuel de 7 562.53 €

2° Dit que le versement des indemnités ainsi allouées est fixé :

Maire : Au jour de son entrée en fonction
Adjoints : Au jour de leur entrée en fonctions
Conseillés délégués : Au jour de l’entrée en vigueur de l’arrêté du Maire portant délégation de pouvoir et de signature


3° Décide que l’évolution du montant net de l’indemnité aux conseillers municipaux suivra automatiquement l’évolution de la valeur de l’indice sans qu’il soit nécessaire que le conseil se prononce à nouveau comme le prévoit les textes.

4° Que les indemnités de fonction sont payées mensuellement et sont imputées sur le chapitre 65.

INDEMNITES ADJOINTS AU MAIRE ET CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES :





	N°
	Ordre du tableau
	Taux maximum
	Taux proposé

	1
	
1er adjoint
	21,38
	17,00

	2
	
2ème adjoint
	21,38
	17,00

	3
	
3ème adjoint
	21,38
	17,00

	4
	
4ème adjoint
	21,38
	17,00

	5
	
5ème adjoint
	21,38
	17,00

	6
	
6ème adjoint
	21,38
	17,00

	7
	
Conseiller avec délégation
	
	6,57 %

	8
	
Conseiller avec délégation
	
	6,57%

	9
	
Conseiller avec délégation
	
	6,57%

	10
	
Conseiller avec délégation
	
	6,57%





5° Désignation du nombre et élection des membres du conseil d’administration du CCAS
Délibération n°011-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L123-6 et R123-7 relatifs à la composition du conseil d’administration du CCAS ;

Considérant que le conseil d’administration du CCAS est présidé de droit par le Maire et comprend, en nombre égal, des membres élus par le conseil municipal et des membres nommés par le Maire parmi les personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social mené dans la commune ;

Considérant que le nombre des membres du conseil d’administration ne peut être supérieur à 16 et qu’il doit être pair ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’UNANIMITE :

Article 1 : (Fixation du nombre de membres) :

De fixer à 12 le nombre de membres élus par le conseil municipal pour siéger au conseil d’administration du CCAS, étant entendu qu’un nombre égal sera nommé par la Maire.

Le conseil d’administration du CCAS sera composé :

. De la Maire, Présidente de droit,

. de 6 membres élus par le conseil municipal,

. de 6 membres nommés par la Maire.


Article 2 : (Election des membres élus) :

Il est procédé à l’élection des membres du conseil d’administration du CCAS parmi les membres du conseil municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel selon les dispositions des articles R123-7 et suivants et L123-6 du code de l’action sociale et des familles. Le scrutin est secret.

Liste unique :

Valérie LE MAT, Vanille PEYTIER, Alain GANEM, Caroline CAVAILLES, Dominique RIBES, Josette CHARAF

Il est ensuite procédé au vote.

Après dépouillement :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :	23

Bulletins blancs ou nuls :			0

Suffrages exprimés :				23

Majorité absolue :				13



 sont proclamés élus après avoir obtenus la majorité absolue des suffrages exprimés pour siéger au conseil d’administration du CCAS :

Valérie LE MAT, Vanille PEYTIER, Alain GANEM, Caroline CAVAILLES, Dominique RIBES, Josette CHARAF, membres titulaires pour faire partie, avec Mme le Maire, Présidente, du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de la commune de BERNIS.





La séance est levée à 12h05
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